
DEMANDE DE PROLONGATION 
D’OUVERTURE D’UN DÉBIT DE BOISSONS 

Toute demande doit être adressée au moins 1 mois avant la période souhaitée à :

 Ville de Saint-Étienne
Direction Police et Sécurité Civile Municipales
Hôtel de Ville - BP 503
42007 Saint-Étienne Cedex 1
Tél. 04 77 48 54 00
ou par mail :  courriermairie@saint-etienne.fr

Je soussigné(e) (Nom – Prénom) : 

Exploitant(e) de l’établissement : 

Adresse de l’établissement : 

Téléphone :  Fax : 

E-mail :

sollicite l’autorisation de prolonger l’ouverture de mon établissement dans la nuit :

du  au 

jusqu’à  h  du matin (la durée maximum étant fixée à 3 h du matin – Arrêté 
préfectoral N° DS-2025-575 du 7 avril 2025 fixant les heures d’ouverture et de fermeture des débits de 
boissons et restaurants) ceci à l’occasion de : 

Saint-Étienne, le  /  / Signature du demandeur : 

 d'infos 
saint-etienne.fr

Retrouvez 
ce formulaire sur

connect.saint-etienne.fr
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